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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DES YVELINES
ARRONDISSEMENT DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE
COMMUNE DE TRIEL-SUR.SEINE

----
EXTRAIT DU RECISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

sÉaNCE DU 27 FEVRTER 2023

DÉLIBÉRATIoN
N" 202342-DEL-175

OBJET :

SERvICES
TECHNIQUES -
CONVENTION AVEC
ENEDIS POUR I,[
RACCORDEMENT AU
RESEAU PUBLIC DE
DISTRIBUTION
D'ELECTRICITE DÀNS
I,E CADRE DE I,A
CONSTRUCTION Df,
LA MAISON DE LA
PETITE ENFANCf,

Le 27 févner 2023 à 19h00, les membres du Conseil municipal de Triel-sur-
Seine se sont réunis à I'Espace Senet, suivant convocation régulièrement
adressée par le Maire.

DATE D'ENVOI DE LA CONVOCATION 20 février 2023

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Madame Flançoise POIRRIER

PRÉSEI.]TS:
Monsieur Cedric AOUN, Madame Catherine EVANO, Monsieur Philippe
DA-RIN, Madame Bérengère VOILLOT, Monsieur Fabien TANTI, Monsieur
Marc FONTAINE, Madame Françoise POIRRIER, Madame Valérie
LENORMAND, Madame Amandine BENOIST, Monsieur Gilles
GAILLARD, Monsieur Florent BEQUIGNON, Monsieur Gil GOMES,
Madame Sophie KERIGNARD, Madame Line WENZEL, Madame Elisabete

RAMOS DUARTE LESSERTEUR, Madame Souad BENDJEDDOU,
Madame Frédérique MAHER, Monsieur Yvon ROSCONVAL, Monsieur
Cyrille ARZEL, Monsieur Alcène MEBARKI, Monsieur Jonas MAURY,
Madame Melody SENAT,

ONT DONNE POUVOIR :

Madame Valérie LEFUEL-DUVAL à Madame Catherine EVANO,
Monsieur Pascal GILLES à Monsieur Gilles GAILLARD,
Monsieur Julien SAUVE à Monsieur Cédric AOUN,
Monsieur Hakan KARACIGER à Monsieur Philippe DA-RIN,
Madame Fabienne TANTI à Monsieur Fabien TANTI,
Monsieur Christophe MARGAT à Madame Françoise POIRRIER,
Madame Paméla BUQUET MAIRE à Madame Bérengère VOILLOT,
Madame Anne LAPORTE à Madame Sophie KERIGNARD,
Monsieur Hassan AHSSAKOU à Madame Souad BENDJEDDOU,
Monsieur Fernando MENDES à Madame Valérie LENORMAND,

ABSENT(S)

RAPPORTEUR :

M. PHILIPPE DA.RIN

CONSEILLERS EN
EXERCICE : 33

PRESENTS/REPRÉSENTÉS
t3

NOMBRE DE VOTÀNTS
l3

EXCUSÉ(S) :
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CONSEIL MUNICIPAL DU 2'7 2 2023
DÉLIBÉRATION N" 2023-02-DEL-u5

RAPPORTEUR : M, PHILIPPE DA-RIN

S-

OBJET : SERVICES TECHN]QUES _ CONVENTION AVEC ENEDIS POUR LE RACCORDEMENT
AU RÉ§EAU PUBLIC DE DISTRIBUTIoN D.ÉLECTRICITÉ DANS LE CADRE DE LA
CONSTRUCTION DE LA MAISON DE LA PETITE ENFANCE

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le Code de la commande publique et, notamment, son article R. 2122-8,

VU la déliberation n'20230125DEL002 du 25 janvier 2023 portant délégation de compétences du
Conseil municipal au Maire en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code général des

collectivités territoriales,

VU le devis et la convention présentés par ENEDIS (direction régionale Ile-de-France Ouest) pour Ie
raccordement au réseau public de distribution électrique de la Maison de la petite enfance pour un montant
de l4 150,16 euros TTC,

VU l'avis rendu par la Commission finances et ressources humaines dâns sa séance du 2O féwier 2023,

CONSIDÉRANT que, dans le cadre de la construction de la Maison de la Petite enfânce, il y a lieu de
procéder au raccordement du bâtiment au réseau public de distribution d'électricité.

CONSIDÉRANT le devis présenté par ENEDIS pour un montant de l4 150,16 euros T-lC.

Le Conseil municipal, après avoir examiné la convention, puis entendu le rapporteur dans ses explications
et en avoir déliberé à l'unanimité,

DECIDE

ARTICLE 1"': DE CONCLURE la convention avec ENEDIS (direction régionale Ile-de-France Ouest)
pour Ie raccordement de la Maison de la Petite enfance au réseau public de distribution d'électricité, pour
un montânt de 14 150.16 euros TTC.

ARTICLE 2 : CHARGE Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué de signer ladite convention ainsi
que tout document ou acte y atÏérent.

ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est prévue au budget.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits à Triel-sur-Seine,
Pour extrait conforme.

Le .La
\

secrétaire de séance,

!"qt.l=/
AOUN se

lz Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. Celui-ci est susceptible de faire l'objet
d'uk recours adrninistratif préalable devant le Maire, ou d'un recours contentieux devant le Tribunal administrotif de
Versaillesdanslesdeutmoissuiÿantsattansmissionautscn'icesdetÉor1prëfecture,contôledelégalité)etàcompter
de sa notification, de son ofiichage ou de sa publication. Tribunal administratifde Versailles : 56 aÿ.kue de Saint-Cloud
7801 I Versailles - Accueil : 01 39 20 54 0O - Courriel : greffe.ta-ttersailles@juradm.fr - https://wtt[.telerecours.fr/
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